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Titre de la thèse Climat et assurance 

Abstract 1 

 

Face au dérèglement climatique, aux risques climatiques, 
aux pollutions, aux nombreuses catastrophes naturelles, se 
pose la question de la place de l’assurance en matière 
climatique. Est-elle suffisante pour indemniser et couvrir 
l’ensemble des sinistres et tous les sinistrés. Ne faudrait-il 
pas repenser le système assurantiel en matière 
climatique ?  

Abstract 2 

La thèse portant sur le climat et l’assurance sera effectuée 
au sein de l’Unité de recherche UR 7311 EMRJ, rattachée à 
l’Ecole doctorale Environnement et Société de l’Université 
de Corse Pasquale Paoli.  

Cette thèse s’inscrit dans l’axe de recherche Patrimoine et 
Entreprise 

Explicitation sur page suivante 
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Explicitation du Projet de thèse 
 
1°) Présentation des aspects scientifiques du projet de thèse 
 
 

Face au dérèglement climatique, aux enjeux environnementaux, écologiques et sociétaux, l’assurance 
occupe une place singulière et importante en matière climatique.  

D’une part, elle a pour vocation de couvrir les sinistres et d’indemniser les sinistrés, face aux multiples 
risques liés au climat. Elle garantit les risques climatiques et les risques liés aux changements climatiques. 
Ainsi diverses assurances spécifiques y sont dédiées comme l’assurance catastrophe naturelle. L’assurance 
prend encore en charge les conséquences des désordres climatiques comme la sécheresse. L’aléa 
climatique est spécifiquement pris en considération dans divers secteurs comme en matière agricole. Outre 
les garanties rattachées directement au climat, la pratique assurantielle s’intéresse aux risques 
environnementaux.   

D’autre part, l’assurance a pour ambition de responsabiliser les assurés, personne physique comme 
personne morale, par diverses techniques, face notamment aux activités polluantes, aux risques 
technologiques, aux risques environnementaux  (…) pouvant avoir un impact sur le climat. Elle participe à la 
transition écologique.  

Pour autant malgré l’extension du domaine de l’assurance en matière climatique, les instruments 
traditionnels de l’assurance ne semblent plus, en droit positif, adaptés et appropriés. Face aux catastrophes 
naturelles, aux calamités, aux pollutions, aux incendies, aux sécheresses (…) le législateur est amené à 
réformer continuellement le système assurantiel. Le juge est régulièrement saisi suite aux divers litiges 
opposant assureurs et sinistrés dans le cadre des indemnisations.  

On peut alors s’interroger sur la suffisance des instruments juridiques actuels en matière d’assurance. Ne 
faudrait-il pas penser à l’élaboration d’un droit assuranciel climatique? Tel en l’enjeu de cette thèse.  

Pour l’heure, à notre connaissance, aucune thèse n’a abordé ce sujet, d’où son caractère innovant.  

 
 
2°) Présentation des enjeux de la thèse 

Face aux multiples risques liés au climat, qu’ils soient traditionnels ou émergeants, le droit des assurances 
permet de sécuriser le patrimoine des assurés et des sinistrés. Matière qui a pour vocation de permettre une 
couverture des sinistrés, personnes physiques comme personnes morales, le droit des assurances a une 
vocation principalement indemnitaire. A ce titre, ce sujet de thèse s’inscrit dans l’axe de recherches de 
l’EMRJ, Patrimoine et Entreprises.   

Par ailleurs, les récents événements liés au dérèglement climatique, avec les catastrophes naturelles, les 
incendies, les aléas climatiques (…) replacent ce phénomène au cœur d’enjeux sociétaux. Cela s’inscrit 
dans la politique scientifique de l’Ecole doctorale Environnement et Société.  

Il est constant que pour maitriser entièrement ce sujet, des recherches seront réalisées dans une dimension 
comparatiste. Il conviendra de s’intéresser à la manière dont est réceptionné ce comportement par les pays 
voisins. Cet aspect comparatiste est une préoccupation de la politique de l’EMRJ, à laquelle adhère le sujet.  

Cette thèse s’intègre ainsi parfaitement dans l’axe de recherches Patrimoine et Entreprises de l’Équipe 
méditerranéenne de recherche juridique (EMRJ) rattachée à l’Ecole doctorale Environnement et Société. 
Elle cadre avec la politique scientifique de l’Université de Corse Pasquale Paoli.  


